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La revision du Reglement d'exercice

PO LR

L'INFANTERIE SUISSE
(Suite)

Les paragraphes sur l'ordre disperse (141-107) exposent
et developpent les prineipes du combat de la compagnie. En

quoi conviendrait-il de Ies modifier?
Le reglement prevoit d'abord qu'avant de passer ä Tordre

dispersö on peut separer les sections par cles intervalles egaux ä la
largeur de leur front, et former ainsi Ia compagnie en ligne
ouverte de sec*ions (t^t), Pour les sections, une seule formation
est prövue, la ligne sur cleux rangs, et l'intervalle mönage entre
elles paraft n'avoir pas d'autre but que de favoriser la mise sur
un rang de toule la compagnie.

Ces prescriptions sont devenues insuffisantes. II faut remplacer

la possibilite par l'obligation, et poser nettement le principe

qu'au moment de pönötrer dans la zone du feu ennemi la
compagnie separe ses sections pour marcher et pour manceuvrer.

En outre, le cominandant de compagnie ne doit pas etre
Iie ä une seule formation, celle de la ligne ouverte de sections,
mais rester libre de disposer ses sections, suivant les
circonslances ou le terrain, ici sur une seule ligne., lä sur plusieurs.
La formation de marche et de manceuvre devient la formation
preparatoire pour Ie combat que Ia compagnie soit d'avant-
ligne ou de reserve et les prescriptions du chiffre i44 sont des

lors superflues. Nous ne voyons pas, en effet, pourquoi une
compagnie de reserve, meme encadree, ne se formerait pas sur
deux ou möme sur plusieurs öchelons, si les circonstances le de-
inandent.

* *

Nous dösirerions une autre redaclion du paragraphe 142. II de-
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vrait enoncer simplement que pour combattre par le feu, la
compagnie prend la formation en tirailleurs et que, suivant les cas,
eile conserve momentanement une ou plusieurs sections en
soutien.

On resout cle fagon bien difförente la question du soutien de

compagnie.
Sous Tempire des preoccupations nees cles guerres qui avaient

precöde le conflit russo-japonais, et surtout apres la guerre du
Transwaal, on en ötait venu ä considerer les soutiens comme
superflus; il fallait deployer, d'un seul coup, dans Ia ligne cle

feu, cles compagnies entieres, afin, disait-on, d'acquörir le plus
rapidement possible la superiorite du feu; et il fallait aussi
soustraire la fraction de la compagnie conservöe comme
soutien, ä Teffet demoralisant des pertes causees, sans riposte
possible, par les coups trop longs de Tennemi.

Ces opinions ont subi une reaction ; Ton est revenu ä considerer

comme preferable le deployement d'une partie de la

compagnie d'abord avec des soutiens cpii nourriront. la ligne de

feu, combleronl les vieles, permettront de rectifier les erreurs
commises clans un premier döploiement. Mais il reste enlendu

que ces soutiens sont appeles ä se fondre clans la ligne de feu
assez rapidement, ä l'exception de ceux que les compagnies
combattant ä une aile doivent conserver pour la protection du
flanc.

Cette notion nous parait juste. Mais il reste entendu nean-
inoins que dans tel cas donne, un commandant cle compagnies
reste libre de jeter, d'un seul coup, toute sa compagnie dans la

ligne de feu.

Quel est le personnel dont le commandant de compagnie se

fera suivre au combat?
Le reglement actuel dit qu'il prend avec lui le sergent-major.

deux ordonnances et un trompette.
Puisque le fourrier doit desormais suivre la compagnie, il est

naturel qu'il soit aussi avec le commandant, qui pourrait Teni-

plover comme ordonnance. Mais nous considerons les ordonnances

comme superflus; ce sont deux fusils enleves sans raison

ä la ligne de feu; ces ordonnances ne servent qu'ä rendre
plus visible le groupe forme par le commandant de compagnie
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et par ceux qui Ie suivent, el ä attirer sur eux l'attention et le
feu de Tenneini.

Qu'il soit possible, en plein combat, cle transmettre cles

ordres ou des rapports par ordonnances, c'est douteux. Dans tous
Ies cas, le sergent-major et le fourrier suffiront amplement ä

cette besogne.
Ft le trompette? Nous opinons pour qu'il resle ä la fanfare.

Xous avons estime (n° d'octobre, page 728) qu'il conviendrait
cle supprimer tous les signaux de combat; le trompette devient
donc inutile.

Les tambours, est-il dit dans le meine paragraphe, restent ä la
quatrieme section jusqu'ä ce qu'elle soit deployee. II faut
enlendre par lä qu'ils restent ä la seclion de soutien tant qu'elle
n'entre pas dans la ligne de feu.

Mais aprös? Apres, est-il dit, ils se rendent vers le commandant

de compagnie.
II est vrai de dire que depuis longtemps on a renonce ä cette

pratique; les tambours, quancl Ia compagnie est entiörement
döployöe, se placent derriere Ia ligne cle feu, gönöralement
derriere la section avec laquelle ils ont marche jusqu'au moment
cle son deploiement. Mais nous sommes de l'avis qu'il faut, une
fois pour loutes, les envover rejoindre la musique des que,
dans le balaillon, les compagnies se separent pour combattre.
Ils trouveront Iä un sous-officier qui les dirigera; et quand il
faudra jouer, ils alterneront avec la fanfare.

En principe, il ne faut laisser au commandant de compagnie
que ses combattants et les organes dont il ne peut absolument

pas se passer.

Au chiffre i4">, il paraitrait plus logique de dire que toutes les

troupes engagöes au combat se gardent au moyen cle patrouilles
aussi bien sur les flaues que sur le front, et que celles qui ne
sont pas en avant-ligne se relient aux troupes voisines de
maniere d conserver avec elles le contact.

Les sections qui deploient doivent-elles mönager entre elles

un intervalle de 20 pas (i5 mötres) (i46.)? Cette prescription a

döjä etö modifiee. Cet intervalle n'est actuellement pas maintenu

quand plus cle deux sections sont döployees simultanement.
Nous pensons qu'il faut laisser pleine liberte au commandant
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de compagnie. II deeidera si le deploiement de deux ou
plusieurs sections doit se faire avec ou sans intervalles; cela resultera

essentiellement du röle de la compagnie dans le combat,
de la Situation de celui-ci, du terrain, et de l'espace que la

compagnie devra couvrir.

La question du soutien est des plus dölicates. Nous avons
dejä traite ce qui regarde la Constitution d'un soutien. Reste ä

voir la formation ä adopter. la distance ä maintenir jusqu'ä la

ligne de feu et Templacement ä occuper derriere le centre ou ä

une aile.
Le reglement (147) prescrit que le soutien se forme en ligne,

en ligne ouverte de sections, sur un rang ou encore en
colonne.

La ligne ouverte de sections ou la colonne (il s'agit sans nul
doute de la colonne par sections), supposent un soutien consti-
tuö de plusieurs sections.

Tout d'abord, nous pensons que si le soutien est forme de

plusieurs sections, celles-ci marcheront toujours söparöes, sur
un meine front ou ä distance et en echelon (principalement ä

une aile); ce qui exelut la formation en colonnes par sections,
deeidement trop vulnerable et trop peu mobile, quelque soit le

terrain.
Restent la ligne et la ligne sur un rang.
Mais il y a d'autres formations, dont le reglement ne parle

pas, et que Ton peut faire prendre par le soutien: ce sont la
formation en tirailleurs, et les colonnes ä front etroit (par quatre,

par deux ou möme par un).
Sentant la nöcessitö de diminuer la vulnerabilite du soutien

on a döjä admis que celui-ci pouvait se former en tirailleurs.
Mais cette formation elle-möme, bien que presentant de reels

avantages peut etre encore insuffisante ou inefficace, et ne pas
preserver le soutien de pertes sörieuses.

Derriere la ligne des tirailleurs une zone profonde est inces-
semment battue par les projectiles de l'adversaire; coup trop
longs, mal vises ou tirös avec une hausse trop forte, ricochets,
etc.

Les soutiens, souvent aussi les reserves, souffriront de ce tir
eparpille et involontairement indirect qui vient les atteindre sans
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qu'ils puissent y repondre ; il arrivera qu'ils en souffriront d'autant

plus qu'ils seront eux-mömes eparpilles, ayant pris la
formation en tirailleurs.

Daus ce cas, il pourra devenir necessaire que les soutiens

adoptent d'autres formations, ä front tres etroite, mais profondes,

telles que la colonne par quatre, par deux ou meine par
un, leur permettant de se blottir pendant les temps d'arrets
dans des cheminements reserres, ou d'utiliser ceux-ci pour se

porter en avant.
La conclusion qui parait s'imposer est qu'il ne faut pas obliger

les soutiens ä n'employer que certaines formations, mais
les laisser entiörement libres de choisir celles qui les preserve-
ront le mieux des pertes.

Quant ä la distance des soutiens ä la chaine, plus encore que
leur formation eile döpendra du terrain; avec cette reserve
qu'ils se tiendront plus pres, plutöt epie plus loin, afin d'ötre ä

meine toujours de se porter ä temps au secours de la chaine.
La zöne battue, la zone mortelle existant derriere les tirailleurs
est d'ailleurs si profonde que les soutiens n'ont aucun interet ä

retarder le moment ou ils devront la franchir.
Nous pensons donc que cette distance ne doit pas döpasser

3oo metres, au commencement, mais qu'elle peut, sans
inconvenient, descendre au-dessous de ioo metres.

Quant ä la place du soutien (i48), par rapport aux parties
de la chaine (ailes ou centre), on peut admettre que, dans la
regle, si la compagnie est encadröe, le soutien se place derriere
le centre, toute reserve faite quant au terrain; et que si la
compagnie est ä une aile, le soutien se place en echelon derriere
celle-ci.

L'Ecole de bataillon n'est que la continuation et l'application
de TEcole de compagnie. Que le commandant de bataillon sache

seulemenl coordonner Taction des compagnies qu'il commande,
et que les commandants de ces compagnies aient appris ä

manoeuvrer et ä combattre en cohösion les uns avec les autres, en
cela consiste toute Töcole de bataillon.

Elle peut, eile doit donc occuper une place aussi reduite que
possible dans le reglement qui se bornera ä poser quelques
regles simples et breves. Par exemple:
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i. Le bataillon ne manoeuvre jamais en formations compactes;
celles-ci ne sont employees que comme formations cle rassemblement

et c'e sont:
a) La colonne par sections. Les compagnies sont placees les

unes derriere les autres, chaeune en colonne par sections,
avec des distances de six pas de subdivision ä subdivision.

b) La colonne double. Les deux demi-bataillons sont places
Tun ä cötö de Tautre, chacun en colonne par sections, avec
six pas d'intervalle entre les deux demi-bataillons.

c) La ligne de colonnes. Les compagnies sont placöes les unes
ä cöte des autres, en colonne par sections et avec des
intervalles de six pas. Le commandant du bataillon peut
prescrire aussi d'autres intervalles plus grands.

d) Dans chaeune de ees formalions, les compagnies peuvent
aussi etre formees en ligne serree de colonnes de sections
ou de colonnes de demi-compagnies par quatre.

e) Le commandant de bataillon peut ordonner tout autre
groupement, quand le terrain el les circonstances le
commandent.

f) Dans chaque cas le commandant de bataillon assigne un
drapeau ä son escorte, aux musiciens qui restent
toujours röunis, et aux soldats sanitaires la place qu'ils doivent

occuper.
g) Le commandant de bataillon choisit librement sa place; il

est aecompagne de l'adjudant cle bataillon.
2. En outre des quatre compagnies et du commandant, le

bataillon de manceuvre comprend:
a) Un adjudant de bataillon, qui seconde le commandaiit et

transmet ses ordres.
b) Le drapeau avec son escorte (quatre soldats pris dans les

compagnies). L'escorte se forme en deux files ou en ligne;
le drapeau se met au centre.

c) Les musiciens (trompettes et tambours).
d) Le groupe sanitaire (infirmiers et brancardiers).

3. La formation de marche du bataillon est la colonne par
quatre. On peut aussi faire marcher les compagnies accolees
deux ä deux.

4. Quand le bataillon est en formation compacte le commandant

de bataillon fixe le port d'arme. En formation compacte il
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commande aussi le bataillon directement ä la voix. Dans lous
les autres cas ce sont les commandants de compagnie qui fixent
la formation et le port d'arme.

5. Quand le bataillon n'est pas en formation compacte, le
cominandant le dirige par des ordres ou par des signes. Les
compagnies lui dötachent chaeune un ordonnance.

6. Le porte-drapeau tient le drapeau vertical ä son cötö droit
et reposant ä terre, ou bien porte sur Töpaule, droite, ou bien
vertical, au baudrier, devant le milieu du corps.

A l'assaut, pour la prise du drapeau, pour Tinspection et

pour Ie defile 'in deploie le drapeau. Dans tous les autres cas

on le laisse dans sa fourre.
7. En formation compacte, le bataillon peut passer d'une

formation ä une autre. Cela a lieu au commandement du commandant

de bataillon, et les commandants de compagnie conduisent
librement, par les moyens les plus simples et les plus rapides,
leur compagnie ä la place cpii lui est assignee.

8. Pour manceuvrer, pour evoluer ct pour combattre, le
commandant de bataillon söpare les compagnies, en front et en
profondeur.

9. Quand le fractionnement a pour bul Tentree au combat,
les compagnies du premier öchelon s'appellent l'avant-ligne,
celles qui sont conservees en arriöre s'appelleul la reserve de
bataillon.

10. Dans le fractionnement pour le combat, le drapeau, les

musiciens et les soldats sanitaires, s'ils ne sont pas röunis par
rögiment, se rendent ä une compagnie de reserve.

Quand loules les compagnies sont döployees, ils forment un

groupe distinct commandö par l'adjudant sous-officier porte-
drapeau.

11. S'il v a plusieurs compagnies d'avant-ligne, elles prennent
entre elles des intervalles tels qu'elles puissent se deployer sans
se gener mutuellement.

12. Le front de combat du bataillon est de 4°o ä 5oo mötres.
De Tavant-ligne ä la reserve de balaillon, Ia distance sera
d'abord de 4oo mötres environ, sauf si le terrain et les
circonslances et decident autrement.

L'Ecole de Regiment exige moins de dötails encore que
iqo5 63
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TEcole de bataillon. II suffira d'indiquer les regles gönörales ä

observer pour faire manceuvrer le rögiment, de decrire les
formations de rassemblement et d'imposer les prineipes devant
presider au döploiement du regiment, soit aux formalions
fundamentales qu'il peut adopter pour combattre.

II faut laisser le commandant de rögiment completemenl libre
de rögler les evolutions cle sou unitö comme il Tentend, soit au

moyen de commandements directs quand le rögiment sera en
formation compacte, soit au moyen d'ordres.

On pourrait formuler ces diverses regles de la maniere
suivante :

i. On designe les bataillons par la place qu'ils occupent dans
le dispositif et plus coniiiuinenient par le nom de leur commandant.

2. Le commandant de rögiment choisit librement sa place ;

les coinmanclants de bataillon choisissent Ia leur de maniere ä

etre en möme temps en communication avec le commandant de

rögiment, ct ä resler en rapporls faciles avec leur unitö.
3. Le commandant cle rögiment peut employer des commandements

(quand le rögiment est en formation compacte) ; —
des ordres, donnös ä la voix ou portös par des organes de
transmission — ou des signes.

4- Le rögiment se rassemble sur une, sur cleux ou sur trois
lignes; les bataillons prennent une des formations indiquees ä

TEcole cle balaillon, soit d'apres Tordre du commandant de

regiment, soit cle leur propre initiative. 11 n'est pas nöcessaire que
les bataillons prennent tous la meine formalion; celle-ci dependra

surtout de la configuration de la place de rassemblement,
et du but que se propose le commandant de rögiment.

Quand on forme Ie bataillon sur cleux lignes, Tune des cleux

sera formöe de deux bataillons.
Dans la regle, les distances et les intervalles de balaillon ä

bataillon sont de 3o pas.
5. En formation compacte (formation de rassemblement), le

rögiment peut passer d'une formation ä une autre. Cela a lieu
au commandement ou sur un ordre du commandant de
rögiment. Les commandants de bataillon executent Tevolulion librement

et par les moyens les plus simples.
6. Quand le regiment se fractionne pour le combat, il

dispose ses bataillons sur plusieurs lignes.
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On a ainsi des bataillons de premiere, de deuxieme et meme
de Irois lerne ligne.

La derniöre ligne s'appellent aussi reserve cle regiment.
7 Si la premiere ligne doit ötre formee cle deux bataillons,

on mettra entre eux un intervalle assez grand pour que chaque
balaillon dispose d'un espace de 4oo ä 5oo metres pour döployer
ses tirailleurs.

8. Si le rögiment combat encadre, les bataillons des deuxiöme
el troisiöme lignes se placent, clans la regle, derriöre le cenlre;
s'il combat ä une aile, ils se placent en öchelon debordant
derriere Taile extörieure; s'il combat momentanement seul, les
bataillons de reserve peuvent se placer en öchelon debordant
derriöre les deux ailes.

9. Les distances de ligne ä ligne seront d'abord cle 3oo ä 5oo
mötres ; elles tendront ä diminuer ä mesure que le combat se

döveloppera, et suivant la configuration du terrain.
10. On assigne au rögiment un objectif; c'est le point de

direction du premier bataillon engage. Chaque nouveau balaillon
engage prend pour lui un point de direclion secondaire.

11. Le fractionnement pour le combat des balaillons de
premiöre ligne est l'affäire cles commandants de bataillon.'S"

Enlin VEcole de brigade pourra ne comprendre que les
indications suivantes:

1. La brigade se rassemble sur une seule ligne, les deux
rögiments elant Tun ä cöle de Tautre (formalion par rögiments
accoles); ou bien sur deux lignes, les deux rögiments ötant Tun
derriöre Tautre (formation par regiments en ligne).

Dans l'nn ou dans l'aulre de [ces dispositifs la formation
particuliöre de chaque rögiment est indifferente.

2. Le commandant de brigade dirige son unitö par des ordres
011 [iar des signes.

Pour le surplus, les rögles enoncöes dans TEcole de rögiment
sont applicables ä la brigade.

3. Le döploiement de la brigade pour le combat se fail sur
la base cle Tune des deux formalions de rassemblement indiquees
ci-dessus.

4- Le commandant de brigade peut enlever aux rögiments des

Iroupes, pour en former une reserve ä sa disposition speciale.


	La revision du règlement d'exercice pour l'infanterie suisse [suite]

